
Maintien dans l’emploi 
en cas de problème 
de santé

vous accompagner

www.msaalpesdunord.fr

Exploitants et salariés agricoles



Pour qui ?
Les exploitants et les salariés agricoles dépendant de la MSA 
Alpes du Nord.

Pourquoi ?
Suite à un problème de santé, votre poste de travail doit 
parfois être adapté pour vous permettre de conserver votre 
emploi. Si vous êtes confronté à ce type de situation, la MSA 
peut vous accompagner.

Comment ?
N’hésitez pas à appeler le médecin de travail ou l’assistant 
social MSA de votre secteur. Quel que soit le professionnel 
contacté en premier lieu, il vous écoutera, analysera votre 
situation et fera le lien avec le réseau du maintien dans l’em-
ploi. En cas de besoin, ces professionnels peuvent égale-
ment s’appuyer sur une cellule d’appui pluridisciplinaire.

Qui contacter ?
• Médecine du travail : 04 79 62 87 71
•  Action sanitaire et sociale : 
 04 79 62 89 21 (pour les Savoie) ou 04 76 88 76 20 (Isère)
• Courriel : maintienemploi.blf@alpesdunord.msa.fr
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La cellule d’appui pluridisciplinaire
Elle se réunit régulièrement pour coordonner l’intervention 
des organismes impliqués dans le maintien dans l’emploi 
ou valider une aide à la réorientation professionnelle. Cette 
cellule est composée d’un médecin du travail, d’un méde-
cin conseil, d’un assistant social et d’un assistant admi-
nistratif. De façon plus ponctuelle, en fonction du besoin, 
un conseiller en prévention des risques professionnels 
ou des personnes identifiées par la cellule comme ayant 
des compétences sur la problématique traitée peuvent 
être sollicités.

Plus d’informations sur :
www.msaalpesdunord.fr/actions-prevention-sst/maintien-emploi


